
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Égalité – Fraternité
ARRETE N°AR2026-204

Réf : SG/DP

OBJET : Arrêté portant modification des horaires d'ouverture des parcs, squares et jardins communaux
[Nomenclature « Actes » : 6.1 Police municipale]

Le Maire de Villemomble,

VU les articles L2212-1 et L2212-2 du code général des collectivités territoriales,
VU l’arrêté n°2001/209-SG du 6 juillet 2001 approuvant le règlement des parcs de la Garenne, Jean Mermoz et
René Martin et fixant les jours et horaires d’ouverture des parcs,
VU  l’arrêté n°2005/138-SG du 5 juillet 2005 modifiant les horaires d’ouverture des parcs de la Garenne,  Jean
Mermoz et René Martin,
CONSIDERANT qu’il y a lieu de modifier les horaires d’ouverture au public des parcs et squares de la Ville,

ARRETE

ARTICLE 1 : L’arrêté n°2005/138-SG du 5 juillet 2005 modifiant les horaires d’ouverture des parcs de la Garenne,
Jean Mermoz et René Martin est abrogé.

ARTICLE 2 : Les parcs de la Garenne, Jean Mermoz et René Martin, ainsi que les squares Verdun et De Gaulle sont
ouverts au public du lundi au dimanche inclus.

ARTICLE 3 : Les horaires d’ouverture des parcs sont fixés comme suit :
- Mars à avril : 9h30 à 19h00,
- Mai à septembre : 9h00 à 20h00,
- Octobre à février : 10h00 à 17h00.

ARTICLE 4 : Les horaires d’ouverture des squares sont fixés comme suit :
- Novembre à avril : 9h30 à 18h00,
- Mai à octobre : 9h30 à 20h00.

ARTICLE 5 : Ces horaires s’appliqueront à compter de la date du rendu exécutoire du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- Madame la Commissaire du Raincy
- la Police municipale
- La Direction des Espaces Publics de la ville de Villemomble.

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
093-219300779-20260526-20220-AU-1-1
Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : 26 mai 2026 
Affichage : 26 mai 2026

Rendu exécutoire le : 26 mai 2026

Fait à Villemomble, le 26 mai 2026

Le Maire 
Conseiller départemental de la Seine-Saint-Denis 

Patrice CALMÉJANE
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